
Image not found or type unknown

refus restitution chèque de caution

Par Pacool, le 09/10/2023 à 10:01

Bonjour,

Le villages vacances refuse de me renvoyer mon chèque de caution. Il dit qu'il "va le déchirer,
c'est comme cela qu'il fait".

Je ne veux pas prendre le risque d'un chèque encaissable pendant un an . 
Je n'ai pas de réponse à mes mails. Impossible de joindre le village au téléphone

Merci

Par Marck.ESP, le 09/10/2023 à 12:34

BONJOUR et bienvenue

Les formule habituelles de politesse sont à respecter sur ce site, merci.

Il peut effectivement déchirer ce chèque, mais dans ce cas, vous le confirmer par écrit, car le
fait de déchirer un chèque de caution ne constitue pas une preuve de sa restitution.

Adresser un courrier recommandé avec AR.

Par Visiteur, le 09/10/2023 à 14:21

Bonjour,

Vous pouvez aussi faire opposition à ce chèque, il ne pourra plus être encaissé. 

Mais c'est illégal de le déclarer perdu alors qu'il ne l'est pas....

Par Pacool, le 09/10/2023 à 17:28



Bonjour,

merci de ces deux réponses;

si mon courrier recommandé restait sans réponse, il ne me restera plus qu'à faire opposition à
ce chèque en expliquant la situation réelle à mon banquier.

Bien cordialement

Par Marck.ESP, le 09/10/2023 à 17:46

[quote]
Vous pouvez aussi faire opposition à ce chèque, il ne pourra plus être encaissé.
Mais c'est illégal de le déclarer perdu alors qu'il ne l'est pas....

[/quote]
Attention aux réponses qui peuvent vous induire en erreur.

En France, vous ne pouvez pas faire opposition simplement parce que vous êtes en litige
avec le bénéficiaire du chèque. Par exemple, si vous n'êtes pas satisfait d'un produit acheté
ou d'un service rendu, vous ne pouvez pas faire opposition pour cette raison.

En outre, si vous faites une opposition sans motif légitime et qu'il est prouvé que vous avez
menti, vous risquez des sanctions pénales, notamment jusqu'à 5 ans de prison et une
amende de 375 000 euros.

Par P.M., le 09/10/2023 à 18:10

Bonjour,

Si vous voulez avoir une réponse, il faudrait envoyer une enveloppe timbrée à votre adresse
et si vous voulez que ce soit par recommandé, il faudrait en tenir compte...

Par janus2fr, le 10/10/2023 à 07:01

[quote]
Vous pouvez aussi faire opposition à ce chèque, il ne pourra plus être encaissé.

Mais c'est illégal de le déclarer perdu alors qu'il ne l'est pas....

[/quote]
Bonjour,
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Etonnant de voir sur un forum juridique un conseil illégal revendiqué comme tel !

Un conseil qui peut valoir une lourde amende et de la prison qui plus est !

Par Marck.ESP, le 10/10/2023 à 08:21

En cas de contentieux avec un propriétaire professionnel, vous devrez au préalable saisir son
service client, puis son service recours consommation en cas d’absence de réponse ou de
réponse insatisfaisante.

J'ignore s'il s'agit d'une organisation nationale bien connue, si oui, je vous conseille de faire
une réclamation directement sur le site principal ou par téléphone.

Je vous suggère en outre de prendre contact avec une association de défense des
consommateurs.

Par janus2fr, le 10/10/2023 à 09:35

[quote]
Le villages vacances refuse de me renvoyer mon chèque de caution. Il dit qu'il "va le déchirer,
c'est comme cela qu'il fait".

[/quote]
Pourquoi ce chèque ne vous a t-il pas été rendu lors de votre départ ?
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